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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 1er 1\lu 1855. 

Crédit su_p~lémentaire de 1,571,000 francs au Iléparteuient de la Guerre (i). 

RAPPORT 

FAIT, AU :NOM DE ~ SECTION CENTRALE (1), PAR M. IIAlUUt.:S. 

- 
MESSIEllRS' 

0 

Votre section centrale (2) a examiné la demande de ce crédit dans sa séance 
du 1 cr mars 1855. Plusieurs sections ont réclamé des renseignements, quoi 
qu'ayant adopté, en (}énéral, le projet de loi. 

La section centrale a décidé que les observations et renseignements deman 
dés seraient communiqués au Ministre de la Guerre; elle a voté le projet pro 
visoirement , sauf à revenir sur ce vole 1 si cela lui paraissait nécessaire après les 
explications données par le Ministre. 

Le 27 avril 1855, la section centrale 1 recomposée (5) par suite des change 
ments sur-venus dans les bureaux de la Chambre, s'est <le nouveau réunie, et 
a pris connaissance des renseignements suivants douués par le Ministre sur 
chacune des questions qui lui oal été posées : 

----------------------------- --------- 

(1) Projet <le loi, n° {28. 
(2) Première composition <le la section centrale: MM. Dm.rosss, président, DE PEnCEVAL, LEB.llLLT 

DE Tu.1,EGnllll, l\hsc.mr. DuuoN, LELIÈVIŒ et WAsscJGE, 

(3) Deuxième composition de la section centrale: M~I. DE N.urr.11, président, DE Pi:nci:v.u, Lu.uu., 
ns TuLECHE.U, :MAscA11r, MA.-uuus, LELIÈVRi et \V,1s~LIGE, 
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DEJUANDES. 

La 2"" section demande des états de situation 
de l'effectif. 

La 2"'• section demande l'état , par régiment, 
des sommes payées à la troupe comme excédant 
sur la masse, pendant les années 1808 et 1854. 

I\ÉPONSES. 

Ci-joint un tableau indiquant l'effectif par 
arme. 

Les états, par régiment, des sommes qui ont 
été payées à la troupe comme excédant sur lu 
masse, pendant les années 1853 et 1854, sont 
ci-joints. 

La section centrale remarquera que, pendant 
ces années, et pendant 1854 surtout, le nombre 
de miliciens des corps de troupes à pied qui ont 
reçu , chaque trimestre, le payement du dé 
compte de leur masse d'habillement est extrê 
mement restreint: 

Le nombre de ;olontafres qui ont reçu le 
décompte est plus élevé; mais cette circonstance 
s'explique, puisque ces volontaires sont pres 
que tous des sous-officiers, caporaux, tam 
bours, ordonnances des officiers ou travailleurs 
qui restent constamment sous les armes, et qui, 
au moyen de leur solde plus élevée, peuvent 
renforcer leur masse par <les versements volon 
taires, lorsqu'elle est obérée. 

Le nombre de miliciens qui ont reçu leur 
décompte est assez élevé au 2"'0 trimestre 185-4, 
parce que les corps ont payé alors aux miliciens 
de la levée de 1843, qui ont été définitivement 
licenciés, le montant de leur avoir à la masse 
d'habillement. Or, la plus grande partie de ces 
miliciens avaient fait antérieurement des ver 
sements volontaires à cette masse, afin de pou 
voir être envoyés en congé' illimité, attendu 
qu'ils ne pouvaient rentrer dans leurs foyers 
que pour autant qu'ils n'eussent pas de dettes, 
et ainsi, au moment de leur licenciement défi 
nitif, on leur a rendu le boni qu'ils s'étaient 
formé au moyen de ces versements volontaires. 

L'on peut affirmer que les miliciens qui re 
çoivent aujourd'hui le décompte de leur excé 
dant de masse sont ceux qui se trouvent dans 
des circonstances particulièrcs ; comme, par 
exemple, les ordonnances des officiers, qui 
usent peu leurs effets d'habillement cl qui, 
au moyen de la rétribution que leur payenl les 
officiers, peuvent apurer la dette qu'ils ont 
contractée en entrant au service. 

L'on peut affirmer aussi que , dans l'état 
actuel des allocations de la masse d'habillement 
des troupes à pied, tous les miliciens qui seront 
envoyés en congé illimité, après deux ans et 
demi de service actif, auront une dette à leur 
masse, et la plupart d'entre eux, au moment 
de leur licen~iement défi11itif, ne pov-rout ac- 
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DEMANDES. 

La .,4m• section demande s'il n'y aurait pas 
moyen d'améliorer le remplacement militaire 
par les soins du Gouvernement, de manière 
qu'un plus grand nombre de miliciens puissent 
profiter des facilités offertes par l'arrêté royal 
du S septembre 18.i8, n° 6791. 
li serait à désirer qu'avant le tirage, le ~linis 

tre fit connaître le nombre de remplaçants 
qu'il peut fournir par rengagement. Ne pou1· 
rait-on pas étendre le système aux miliciens qui 
se trouvent en congé de réserve comme aux 
volontaires'! 

La !5,.• section entend que l'augmentation ne 
soit que temporaire; elle espère que le Gouver 
nement , du moment que les circonstances le 
permeuront , fera des propositions proprrs à 
ramener les choses sur l'ancien pied. 

La 6• section demande pourquoi on augmente 
la solde de l'artillerie et <les sapeurs-mineurs; 
elle sera supérieure à la solde de l'infanterie, 
même après l'augmentation demandée 11our elle 
dans le projet <le loi. 

l\ÉPONSES. 

quitter cette dette, qui devra incomber à charge 
des masses des recettes et dépenses extraordi 
naires et imprévues des régiments, 

Le Ministre est dans l'impossibilité de faire 
connaltre , avant le tirage au sort, le nombre 
de remplaçants qu'il peut fournir, attendu que 
les volontaires ne s'offrent pas tous en même 
temps; des engagements expirent à la fin <le 
chaque trimestre, et les remplaçants s'annoncent 
au fur et à mesure qu'ils sont entrés dans les 
derniers six mois de leur terme. 

Le système est étendu aux miliciens en ré 
serve: dès qu'une clas~c de milice est devenue 
la plus ancienne (8'"c classe), ceux qui la com 
posent peuvent sr. faire admettre comme rem 
plaçants. 

De plus, les miliciens de la Sm• et de b. 
7rn• classe peuvent, aux termes de fa loi du 
28 mars l8i5, substituer des miliciens des 
deux plus jeunes levées. 

Le moyen le plus efficace pour qu'un plus 
gran<l nombre de miliciens puisse profiter du 
remplacement p:ir les soins du Gouvernement, 
serait <l'interdire le remplaccmcnL direct par 
des militaires. 

En présentant à la Législature la demande de 
crédit dont il s'agit, le 1'1tnistre n'a évidemment 
eu en vue qu'une mesure temporaire, qui vien 
dra 11 cesser dès que les circonstances qui la 
fonl naitre n' existeront plus. 

Ce qui le prouve, c'est que le Budget de la 
Guerre présenté pour l'exercice l 856, est établi 
sur les allocations normales de la troupe. 

Dès que les prix des denrées seront redcscen 
<lus à leur taux ordinaire, la mesure tempo 
raire cessera de plein droit, et si cette circon 
stance se réalisait avant la fin de l'année 1855, 
J_e crédit extraordinaire demandé ne sera pas 
entièrement employé. 

Pour l'artillerie et le génie, la demande ne 
concerne que les militaires dont la solde corres 
pond à celle des caporaux et soldats d'infanterie, 
en faveur <lesquels l'augmentation a été pro• 
posée. 

Ainsi, le caporal d'infanterie, qui louche 
actuellement pour solde et masse 92 centimes 
par jour, est proposé pour une augmentation 
de 4 centimes, Celle même augmentation est 
demandée en faveur des canonniers de 1 cr classe 
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DEl!LU~DES. l\ÉPONSES. 

des batteries de siége, des sapeurs-mineurs de 
1 '" classe et des tambours du génie, qui touchent 
ér;alemenl 92 centimes par jour. 

Le tambour d'infanterie qui touche aujour 
d'hui 81 centimes, est proposé pour une aug 
mentation de 5 centimes. L'on demande la 
même augmentation pour les canonniers de 
2'"'0 classe des batteries montées et de siége , et 

; pour les sapeurs-mineurs de 2"'0 classe, qui 
! reçoivent é6alement 81 centimes par jour. 

Le tableau de l'effectif de l'armée, au 1 cr Février 1855, ainsi que les états 
joints, seront déposés sur le bureau de la Chambre pendant la discussion. 

Ces renseignements paraissent satisfaisants, el l'adoption du crédit est main 
tenue à l'unanimité. 

La Rapporte1tr, 

F .-i\. IIA.l'ULllJS. 

Le Président, 

J.-G, DE NAEYER. 

---------,~- 


